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PAYES et MUT

CALENDRIER DES PAYES ET PENSIONS 2018

     DES PAYES et PENSIONS

DISI EST

mois
PAYE

date de valeur

PENSIONS

date de valeur

janvier 29 30

février 26 27

mars 28 29

avril 26 27

mai 29 30

juin 27 28

juillet 27 30

août 29 30

septembre 26 27

octobre 29 30

novembre 28 29

décembre 20 21

2018

FO à la DISI EST
Le syndicat FO DGFIP est organisé en section départementale.
Au niveau de la DISI, il a été créé un groupement, le groupement FO DGFIP de la DISI EST, qui n'est pas une
section mais qui permet de regrouper l'ensemble des adhérents de la DISI.
Le Groupement FO DGFIP de la DISI EST est partie intégrante de la section départementale, tout comme les
adhérents de la DISI EST.

Gil Thoux , qui travaille à la CID 67, est, depuis son arrivée, responsable de ce groupement.
Chaque agent de la DISI EST peux donc prendre contact avec lui
pour un conseil, une aide,  pour toute question relative à la DISI.

Contact : fo.drfip67@dgfip.finances.gouv.fr



CAMPAGNE DE MUTATION 2018

CALENDRIER

21 décembre 2017
sortie de l'instruction sur les mutations +  ouverture de l'application AGORA VŒUX

En revanche, votre demande ne pourra être transmise pour validation qu'à partir du 28 décembre.

24 janvier 2018
date limite pour transmettre votre demande dans l'application

PRINCIPALES NOUVEAUTES 2018

Le délai de séjour passe à 2 ans dès 2019 !
ATTENTION : si vous mutez en 2018, pas de nouvelle demande possible en 2019 (sauf en cas de

rapprochement) mais en 2020 !!!
En cas de promotion avec scolarité ENFiP en septembre 2018, le délai de séjour passe à 2 ans en sortie d'école.

L'annexe à compléter après la sortie du projet n'existe plus !!!!
Il ne sera plus possible de se déclarer satisfait pour bloquer l'affectation du projet, ou d'annuler par ce biais.

La DGFiP veut publier, un peu plus tôt, un soi-disant "projet abouti"...
Vous aurez encore moins qu'auparavant le ''droit à l'erreur'' : ATTENTION !

Il n'y aura plus de mouvement complémentaire de catégorie C administratif .

En cas de priorité DOM, affectation d'office ALD sur ce DOM (attention à l'ordre des vœux !)

Attention : en 2019, la DISI Est sera préfiguratrice pour les nouvelles règles de gestion ! !

FO DGFIP 67 est à vos côtés pendant toute la
campagne (jusqu' 24 janvier 2018)

Envoyez nous un mail sur
fo.drfip67@dgfip.finances.gouv.fr contenant :

* vos questions
* et/ou votre projet de 75T

* + un numéro de portable (pour qu'on puisse
vous appelez, si vous le souhaitez)


